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Vendredi 25 Septembre 2020 

 

Compte rendu des commissions  

 

Signalisation, Routes enduites, Chemins et fossés,  

  
Présents : G Beltramelli, P Bernard, A Canet, T. Fournier, M. Fourrey,  

 A. Jacquemier, B Mounier, P Roussel, G. Villain. 

  
Programme Voirie réalisé par la communauté de communes. 

 

2020 : les travaux ne sont pas terminés, la rue des Charmes a été faite et bien 

faite, par contre les purges dans la rue de l’Isle qui devaient être réalisées avant 

la rentrée scolaire ainsi que les reprises de Pata le 26 Juillet, ne sont, à ce jour, 

pas commencées. 

 

2021 : accord unanime pour programmer la rue Saint Roch, passant devant le 

cimetière, de la maison Billiotte au RD 905. (Ne pas oublier le dérasement) 

 

2022 : rue Saint Roch du RD 124 au panneau La Sogne (commune de Percey) 

Si les travaux d’évacuation d’assainissement sont réalisés dans la maison 

Duhaux, ajouter le chemin des haies entre le RD 124 et la rue Fausse Billon. 

 

 

Travaux de bordurage 

 

Afin de pouvoir séquencer les investissements futurs dans le domaine de la 

voirie, il est proposé de désigner les secteurs prioritaires. 

La rue de l’Armance à La Chaussée et la rue de l’Armançon à Butteaux sont 

proposées. 

Des devis incluant des travaux de sécurisation afin de capter des subventions 

seront demandés. 

 

 

 

 

 

 



 

Travaux divers 

 

Afin d’assainir une partie de la rue de la chapelle, demander un devis pour buser 

le reste du fossé non pourvu avec pose d’un regard et traversée de route. 

 

Demander au Département de nettoyer l’avaloir du fossé en haut de la rue de 

l’Armance afin de faciliter l’écoulement des eaux pluviales. 

 

Demander également au département le nettoyage et/ou curage du fossé à la 

sortie de La Chaussée en direction de l’Armance. 

 

Pour palier à l’affaissement de la banquette suite aux travaux de busage, 

remettre un ou deux godets de terre sur l’accotement gauche en direction de La 

Chaussée de la rue du soleil Levant. 

 

Voir divers propriétaires : une entrée de puits sans protection pouvant générer un 

accident (exploitant : Leclère à Soumaintrain), une haie qui s’effondre sur le 

domaine public à l’angle de rue Fausse Bilon et du Soleil levant (Galhault 

daniel). 

 

Thierry Fournier organise la réfection des chemins avec les agriculteurs pour 

l’année 2021. (Prévoir la commande de concassé) 

 

 

Signalisation  

 

Participation citoyenne : Aurélien à demandé un devis pour la fourniture de 9 

panneaux à ses fournisseurs. Michel lui fournit le prix déjà en dossiers. Après 

comparaison, la commande sera activée. La pose pourrait s’effectuer en interne 

grâce à quelques volontaires. 

 

La création de la sécurisation du carrefour entre le RD 124 et la rue Saint Roch 

est à nouveau évoquée. La pose de panneaux « Stop » avait déjà été prévue. Le 

Conseil Départemental sera à nouveau consulté sur ce dossier. 

 

Un panneau de pré signalisation « cédez le passage » après le cimetière est en 

mauvais état. Il faudrait le changer. 

 

La hauteur des panneaux directionnels à l’entrée de La Chaussée, croisement des 

RD 124 et 943, pose un problème de visibilité. Demande sera faite au 

Département pour palier a ce problème. 

 

Une fois les travaux de consolidation de la route de la Chapelle effectués, 

prévoir sa mise en sens unique et limitation de tonnage. 

 

 


